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2. Quand un membre invoque les dispositions de l'article 16 et que ses voix sont

utilisées à une séance du Conseil, ce membre est considéré, aux fins du paragraphe
1 du présent article, comme présent et votant.

ARTICLE 19

Institution de comités

1. Les comités suivants sont institués

a) Comité de l'administration;

b) Comité des opérations du stock régulateur;

c) Comité des statistiques; et

d) Comité des autres mesures.

Le Conseil peut aussi instituer d'autres comités par un vote spécial.

2. Chaque comité est responsable devant le Conseil. Le Conseil, par un vote

spécial, fixe la composition et le mandat de chaque comité.

ARTICLE 20

Groupe d'experts

1. Le Conseil constitue un groupe d'experts choisis dans l'industrie et le com-

merce du caoutchouc des membres exportateurs et des membres importateurs.

2. Le Groupe d'experts se met à la disposition du Conseil et de ses comités pour

leur donner des avis et une assistance, en particulier en ce qui concerne les opérations

du stock régulateur et les autres mesures visées à l'article 44.

3. La composition, les fonctions et les dispositions administratives du Groupe

d'experts sont fixées par le Conseil.

CHAPITRE V - PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

ARTICLE 21

Privilèges et immunités

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle a, en particulier, la capacité

de contracter, d'acquérir et de céder des biens meubles et immeubles et d'ester en

justice.

2. L'Organisation entreprend, aussitôt que possible après l'entrée en vigueur du

présent Accord, de conclure avec le gouvernement du pays où son siège doit être situé
(ci-après dénommé le Gouvernement hôte) un accord (ci-après dénommé Accord de

siège) touchant le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation, de son

Directeur exécutif, de son personnel et de ses experts, ainsi que des délégations des

membres, qui sont normalement nécessaires à l'exercice de leurs fonctions.


